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divorce
Question écrite n° 87879

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires
sociales, de la santé et des droits des femmes, chargée de la famille, de l'enfance, des personnes âgées et de
l'autonomie sur la conciliation familiale. Dans les cas de séparation des parents, la conciliation familiale peut
faciliter le dialogue. Elle lui demande si le Gouvernement entend reconnaître officiellement la conciliation
familiale.
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